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CONSEIL NATIONAL DE L'ORGANISATION NATIONALE DES COMPTABLES AGREES

Procds-verbal n'0312022 de la r6union

du 22 septembre 2022

L'an deux mille vingt-deux, et le jeudi 22 septembre 2022, s'est tenue, d l'hOtel a th30 la 3eme

r6union du Conseil National de l'Organisation Nationale des Comptables Agr66s de l'ann6e 2022, sous
la pr6sidence de monsieur EL BESSEGHI Mourad, president du conseil, et en pr6sence de monsieur
GARTI Mohamed repr6sentant du ministre charg6 des Finances, la r6union ne pouvant se tenir au
siege du conseil compte tenu des travaux assourdissants effectu6s par les voisins imm6diats dans leurs
appartements.

Etaient pr6sents par ordre de voix obtenues :

NOMS ET PRENOMS QUALITE

ELBESSEGHI Mourad Pr6sident

BOUBIR Djelloul Secr6taire 96n6ral

NAGA Sassi Membre

CHERGUI Mahmoud Membre

SAHNOUN Oussama Membre

ZAAMNA Leila Membre

BOUREGA Nasr Eddine Membre

DOUA Khaled Membre

GARTI Mohamed Repr6sentant du ministre des

Finances

Le pr6sident constatant que le quorum est atteint proc6da d l'ouverture de la s6ance et proposa

d'observer une minute de silence d la m6moire de feu le tr6sorier du conseil, Tahar DJELID, dec6d6 le
09.09.2022. Apres quoi, l'ordre du jour suivant fut accept6 d l'unanimit6.

- Designation du nouveau tr6sorier, d'un nouveau membre du conseil, et d'un nouveau membre

de la commission paritaire contr6le-qualit6 du CNC, suite au d6cds du tr6sorier, monsieur Tahar

DJELID.

- Pr6paration de la prochaine AGO.

- Pr6paration du prochain colloque de la profession.

- Situation de tr6sorerie.

- Divers

Apres une large et fructueux debat les r6solutions suivantes furent adoptees ;

1. Designation du nouveau tr6sorier et d'un nouveau membre du conseil
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lere resolution prise d l'unanimit6 : le conseil national prend acte du d6cds de leur ami et confrdre,
tr6sorier du conseil, Tahar DJELILD, et prend les dEcisions suivantes en application de I'article 13 du
d6cret n"11.27 du27.02.2011 relatif au fonctionnement nationaldu conseilnationalde I'ONCA :

- Monsieur Sassi NAGA, membre du conseil, lequel accepte, est d6sign6 en qualit6 de nouveau
tr6sorier du conseil en remplacement du d6funt tr6sorier ;

- Monsieur Mohamed Bachir RACHEDI, lequel accepte, est d6signe en remplacement de
monsieur Sassi NAGA.

- Monsieur Ouassama SAHNOUN, est d6sign6 membre de la commission paritaire contr6le-
qualit6 du CNC.

2. Pr6paration de la prochaine AGO. ll fut rappel6 que la pr6paration du rapport moral et financier,

du budget pr6visionnel et des projets de r6solutions, incombent d tous les membres 6lus du

conseil collectivement responsables devant les assembl6es des professionnelles.

2dme r6solution prise d l'unanimit6 : le conseil decida de convoquer ses membres pour le 13.10.2022
a I h a l'effet d'examiner, aux fins d'approbation avant sa soumission d la prochaine AGO, les
projets de :

- Rapport moral et financier pour la p6riode allant du 01.10.2021 au 30.09.2022 ainsi que le projet
de budget pr6visionnel pour la p6riode du 01.10.2022 au 30.09 .2023 :

- Modification confi6e d un professionnel, du rdglement int6rieur et du code de d6ontologie de la
profession dans le respect du d6cret ex6cutif 11.27,lesquelles seront ensuite transmises au
ministre des Finances pour validation ;

- R6solutions d formuler par les membres ;

- Divers 6ventuels.

3. Pr6paration du prochain colloque de I'ONCA

3eme r6solution prise A l'unanimit6 : le conseil d6cida la constitution d'un groupe ad hoc charg6 de la
pr6paration du colloque constitu6 de messieurs Naser Eddine BOUREGA, Mahmoud CHERGUI,
Mohamed YAHYAOUI. Le conseil aura i choisir in fine la date, la thematique d d6rouler et la ville oU il

se tiendra, sur rapport circonstanci6 de ce groupe, qu'il aura d rendre dans les plus brefs d6lais. ll aura
d visiter : BOUSSADA, TIMIMOUN et DJANET pour le choix d6finitif de la ville compte tenu des
possibilit6s offertes.

4. Situation de tr6sorerie

Sltuatlon de trdrorcrle du 0r,11012021, uu lL/08/20221an dal

5. Divers : le conseil s'est focalis6 sur 2 points fondamentaux.
- Le bilan de la r6union du 21 .09.2022 du conseil avec les d6l6gu6s de wilayas tenue d Alger et ;

- La n6cessit6 de r6viser la loi n'10.01 et les textes subs6quents encadrant notamment la
profession comptable lib6rale i l'effet de consacrer en particulier l'ind6pendance de la
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profession en vue de pr6parer notre organisation d entrer dans le processus d'adh6sion a l'IFAC
et lui donner les moyens l6gaux de lutter effectivement contre l'exercice illegal qui la mine, Car
force est de rappeler que notamment l'absence d'encrage juridique a rendu inefficace les
tentatives men6es jusqu'alors par I'ONCA et les divers groupes ad hoc d6dies du CNC d cette
lutte.

- La n6cessit6 de renforcer Ia formation continue.

Aussi, le conseil a d6cid6 ce qui suit :

- 4dme r6solution prise i l'unanimit6 relativement au 1er point: le conseil regrette l'absence non
justifiee de 27 delegues d ladite r6union et le manque d'int6r6t manifest6 par les professionnels
d l'egard des cachets officiels confectionn6s a leur profit par le conseiltant pour la 1d'e que pour
la 2eme phase en vue en particulier de freiner l'exercice illegal de notre profession g6n6r6 par la
multiplicit6 actuelle des formes et des contenus des cachets individuels, dans l'attente de la
r6vision de la loi 10.01. ll decide de saisir les absents pour qu'ils remettent leurs rapports
d'activite et justifier leurs absences d cette importante r6union, la 2eme du genre sous la
mandature du pr6sent conseil. En cas de non r6ponse, il sera envisag6 de pourvoir i leurs
remplacements.

- Sdme rOsolution prise d l'unanimit6 relativement au 2dme point : le conseil dOcide la cr6ation d'un
groupe ad hoc charg6 de lui faire au plus vite des propositions de modification de la loi susvis6e
pour consacrer l'ind6pendance effective de la professlon lui permettant A terme de remplir les
critdres d'adhesion a I'IFAC en qualit6 de membre associ6 puis de < full member > tout en lui
conf6rant le monopole, en partage avec la profession d'expert-comptable, de la tenue
comptable, de l'6tablissement de la liasse fiscale et du conseil en compatibilit6 et fiscalit6 des
entit6s ayant la qualite de commergant au sens du code de commerce, faisant appel aux
professionnels membres de l'ONCA et de l'ordre des experts-comptables.

- 6dme r6solution prise d l'unanimit6 : le conseil decide de porter les honoraires des formateurs d
30 000 da net ( trente mille da).

L'ordre du jour 6tant epuis6, la s6ance fut levee d 15h

La prochaine r6union du conseil est pr6vue pour le 13.09.2022

LePr4sident Le Secrdtaire gdndral Le P,eprdsentont du Ministr e des Finonces
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